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RESUME 

 
Dans le contexte actuel de changement climatique, la connaissance de la contribution des écosystèmes 

végétaux à la réduction des émissions de Gaz à Effet Serre (GES) est devenue une priorité dans le cadre de 

l’adoption des mécanismes REDD+. C’est dans cette optique que cette étude visait, pour la mangrove de la 

zone d’étude, à évaluer le potentiel de séquestration en carbone de sa biomasse ligneuse et de son avantage 

économique pour la population en crédit carbone. Pour y parvenir, le carbone stocké a été estimé de manière 

non destructive par l’utilisation de « modèle allométrique » adapté, à partir de données d’inventaire. Ces 

données ont été collectées de manière aléatoire sur 60 placettes carrées de 100 m2.  Les résultats ont révélé du 

fait de la sélectivité du milieu, une flore à diversité faible, marquée par un peuplement arbustif à type 

chorologique Afro-américain avec une forte densité des individus. Les quantités de carbone séquestrées dans ce 

peuplement donnent une valeur moyenne importante (24,7 tC.ha-1). Cette dernière est ici fonction de 

l’abondance et de la dominance des Rhizophoraceae. La valeur économique, obtenue de ce potentiel, indique 

une somme conséquente (2.384.119.463F CFA) dont la valorisation dans les marchés carbones pourrait 

constituer un supplément de revenus additionnels aux initiatives de lutte contre la pauvreté. Cette étude montre 

donc l’importance de la mangrove dans la lutte contre réchauffement climatique et la vulnérabilité de la 

population. Par conséquent, des initiatives allant dans le sens de leur conservation devraient être multipliées au 

plus grand bénéfice de l’humanité et dans l’intérêt de la population locale. 

© 2022 International Formulae Group. All rights reserved. 
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Potentialities and economic benefits of the mangrove in the fight against global 

warming: case of the Djilor District (Fatick, Senegal) 
 

ABSTRACT 

 

In the current context of climate change, the knowledge of the contribution of plant ecosystems to the 

reduction of greenhouse gas (GHG) emissions has become a priority in the context of the adoption of REDD+ 

mechanisms. It is in this perspective that this study aimed, for the mangrove of the study area, to evaluate the 
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carbon sequestration potential of its woody biomass and its economic benefit for the population in terms of 

carbon credit. To achieve this, the stored carbon was estimated in a non-destructive way by using adapted 

"allometric model", from inventory data. These data were collected randomly on 60 square plots of 100 m2.  

The results revealed, due to the selectivity of the environment, a low diversity flora, marked by a shrubby stand 

of African-American chorological type with a high density of individuals. The quantities of carbon sequestered 

in this stand give a significant average value (24.7 tC.ha-1). The latter is a function of the abundance and 

dominance of Rhizophoraceae. The economic value obtained from this potential indicates a substantial sum 

(2,384,119,463 CFA francs), the valuation of which in the carbon markets could constitute an additional 

income supplement to the initiatives for the fight against poverty. This study therefore shows the importance of 

mangroves in the fight against global warming and the vulnerability of the population. Consequently, initiatives 

in the direction of their conservation should be multiplied for the greater benefit of humanity and in the interest 

of the local population 

© 2022 International Formulae Group. All rights reserved. 
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INTRODUCTION  

Les concentrations de Gaz à Effet de 

Serre (GES) dans l’atmosphère ont atteint des 

niveaux inquiétants. Depuis le début de la 

Révolution Industrielle, le développement 

technologique et l’explosion démographique 

ont accru les demandes en énergie, en espaces, 

en traitement de déchets, en besoins 

alimentaires, en transports, ou encore en 

logements. Ces activités ont généré une 

augmentation des émissions de GES dont les 

effets de leur forçage radiatif rajouté à ceux de 

l’effet de serre naturel ont été estimés par 

beaucoup d’auteurs comme largement 

responsables du réchauffement climatique. En 

effet, les GES naturels sont indispensables à la 

vie puisqu’ils permettent de maintenir la 

température moyenne de la terre à 15°C au 

lieu de -18°C mais, leur augmentation a un 

effet direct sur l’efficacité de cet effet de serre 

en induisant le réchauffement de la planète et 

le changement climatique. Parmi, ces gaz, le 

CO2 est considéré comme le principal acteur 

en raison des quantités d’origine anthropique 

émises, comparativement aux autres GES. En 

effet, estimées à 280ppm en 1750, les 

concentrations de CO2 ont atteint 376 ppm en 

1999, puis 379 ppm en 2005 (GIEC, 2007). 

Ces modifications de la composition 

atmosphérique du climat sont responsables de 

nombreuses catastrophes qui grossissent 

d’années en années le nombre de victimes en 

situation d’urgence humanitaire. En effet, 

elles se manifestent par une augmentation de 

la température terrestre (dont la vitesse au 

cours des cinquante dernières années varie de 

0,10 à 0,16°C par décennie), entraînant la 

fréquence de phénomènes météorologiques 

extrêmes ainsi que  l’élévation du niveau des 

océans (Boer et al., 2000). Dans le cas où 

aucune mesure d’atténuation n’est prise, cette 

situation pourrait s’aggraver avec un 

accroissement de la température moyenne de 

la terre pouvant aller jusqu’à  2 à 6°C d’ici 

2100 avec de réelles conséquences sur la vie 

humaine (GIEC, 2007). En effet, les 

projections scientifiques estiment qu’à cause 

de ce réchauffement climatique, des millions 

de personnes auront à faire face à des 

manques d’eau et de nourritures, à une 

exposition accrue aux maladies, à la perte de 

leurs habitats, de leurs biens et modes de 

subsistance, et aux migrations forcées (Boka 

et al., 2007). 

Face à ces risques, la communauté 

internationale a réagi en élaborant la 

Convention Cadre des Nations Unies sur le 

Changement Climatique (CCNUCC) lors du 

sommet de la terre à Rio en 1992. Cette 

convention ratifiée par 120 pays et entrée en 

vigueur le 21 mars 1994 avait pour objectif de 

« stabiliser les concentrations de GES dans 

l’atmosphère à un niveau qui empêche toutes 

perturbations anthropiques dangereux ». Pour 

y parvenir, la CCNUCC a mis en place le 

Protocole de Kyoto, signé en 1997 et ratifié 
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par 180 pays parmi lesquels la Russie, en 

2005. Ce traité, afin de réduire les 

concentrations des émissions GES, s’est doté 

d’un certain nombre de mécanismes tels que 

celui du stockage et de la séquestration du 

carbone atmosphérique dans les écosystèmes 

terrestres et aussi de celui de la réduction des 

émissions CO2 au travers de l’initiative 

REDD+ (Réduction des Emissions de GES 

dues à la déforestation et à la dégradation des 

forêts). En effet, les écosystèmes terrestres, 

marins et côtiers absorbent près de la moitié 

des émissions de dioxyde de carbone 

d’origine anthropique et l’amélioration de leur 

gestion pourrait permettre d’en piéger autant. 

Quant au mécanisme REDD+, il vise à 

encourager les pays en développement à 

préserver leurs massifs forestiers moyennant 

des compensations financières issues des 

crédits de carbone (Angelsen et al., 2013). 

Parmi ces écosystèmes terrestres, la 

mangrove est citée, à l’image des forêts 

tropicales humides, comme faisant partir de 

ceux qui pourraient le plus contribuer à 

l’atténuation du réchauffement climatique. Du 

fait de sa productivité, de son étendue dans la 

zone tropicale et subtropicale et de sa position 

d’interface entre la terre ferme et l’océan 

(Léopold, 2012). En plus, elle revêt une 

importance capitale aussi bien au niveau 

écologique qu’économique, au vu des 

nombreux biens et services qu’elle procure 

(production halieutique, stabilisation des 

côtes, capture de nutriments et de sédiments et 

enfin habitats pour la biodiversité adaptée). 

Tous ces atouts font des mangroves des 

écosystèmes importants à intégrer dans les 

stratégies nationales REDD+, ce qui nécessite 

au préalable, pour la zone d’étude, des 

connaissances sur leur stock en carbone et de 

leur équivalence en  valeur économique. C’est 

dans cette optique que cette étude consacrée à 

la mangrove de l’arrondissement de Djlor 

avait pour objectifs a) d’évaluer la quantité de 

carbone séquestrée dans la biomasse ligneuse 

de la mangrove pour ensuite, b) de procéder 

au calcul de la valeur économique de son 

service en crédit carbone.  

MATERIEL ET METHODES 

Présentation de la zone d’étude 

L’étude a été menée dans 

l’Arrondissement de Djilor, situé au centre-

ouest du Sénégal, entre 13°09 – 14°10N et 

16°02 – 16°20W (Figure 1). Sa position en 

lisière de l’estuaire du Saloum et les réseaux 

hydrographiques du Saloum et du Diomboss 

déterminent un paysage marqué par deux 

grands ensembles : amphibie et continental. 

Ce dernier, constitué par les bas plateaux du 

Continental-terminal, est de formation plus 

ancienne que la zone amphibie, et constituée 

de sols ferrugineux tropicaux avec des sols 

peu ou pas lessivés et d’autres lessivés. Il 

comporte un paysage de champs de culture, 

vergers, pâturages, végétation naturelle et 

lieux d’habitation. L’ensemble amphibie, plus 

récent (post-Nouakchottien), concerne 

principalement la partie ouest. Il est constitué 

de sols hydromorphes avec des sols vertiques, 

à gleys salés et halomorphes, avec un paysage 

de mangrove, entrecoupé par un réseau dense 

de chenaux subissant l’action biquotidienne 

des marées. Dans ce paysage émergent aussi 

des îlots, des vasières, des tannes et des 

terrasses sableuses souvent couvertes 

d’halophytes herbacés.  

Le relief est relativement plat, avec 

toutefois des zones dépressionnaires 

représentées par les vallées et les bras de mer 

du Saloum et du Diomboss. La zone subit 

l’influence d’un climat de type nord-

soudanien marqué par une courte saison 

pluvieuse (3 à 4 mois) et une longue saison 

sèche (7 à 8 mois) (Sagna, 2007). La 

pluviométrie moyenne calculée à la station de 

Fatick sur la période allant de 1930 à 2017 est 

601,9mm. La température moyenne, 28°C, est 

conditionnée par un régime thermique 

bimodal avec deux maxima en avril (39,4°C) 

et novembre (34,1°C) et deux minima en 

juillet (24,1°C) et janvier (16,8°C).  

Ces conditions pédoclimatique et 

géographique ont permis l’établissement 

d’une végétation de savane (Ndiaye et al., 

2007), établie sur les plateaux, en formation 

arborée, arbustive à arborée, voire arbustive, 
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de quelques galeries forestières et individus 

ligneux épars dans les champs ; au niveau des 

zones amphibies, la végétation est constituée 

de mangrove et de tanne herbu.  

La densité du peuplement est en 

moyenne de 91,4 habitants/km2 (ANSD, 

2014). Mis à part l’agriculture et l’élevage, la 

mangrove offre d’énormes potentialités 

économiques (pêche, ostréiculture, etc.) ; les 

crédits carbone pourraient permettre d’en 

apporter plus.  

 

Méthodologie de collecte de données 

Plan de sondage  

L’inventaire floristique a été réalisé sur 

la base d’un échantillonnage aléatoire. Le 

nombre de relevés, déterminé dans un premier 

temps en faisant un pré-inventaire de 5 

placettes de 10 m×10 m, a ensuite intégré des 

paramètres mesurés ; la formule de Dagnelie 

(1998), ci-dessous, a été utilisée en prenant en 

compte le coefficient de variation du volume 

des arbres mesurés et une marge d’erreur de 

20%.  

 
avec n = taille de l’échantillon ; 

t1-α/2 = variable de Student (lu 

dans une table pour n-1 degré 

de liberté) ; CV = coefficient de 

variation d’un paramètre 

donné ; d = erreur d’un 

paramètre estimé à partir de 

l’échantillon : 1% ≤ d ≤ 20%.  

Un total de 54 relevés a été obtenu qui, 

ajoutés à ceux du pré-inventaire et d’un autre 

relevé de plus, font 60 relevés sur des 

placettes carrées de 10 m de côté (Tableau 1).  

La distribution des placettes dans les 

zones de culture s’est faite de manière 

aléatoire sur la base d’un maillage (250 

m × 250 m) avec des points centroïdes sur 

lesquels le choix de placette à inventorier s’est 

fait hasard par tirage au sort. La collecte des 

données a été réalisée, pour le pré-inventaire, 

du 16 au 18 mars 2018 et du 05 au 29 

avril 2018 et, pour l’inventaire proprement dit, 

pendant la période du 15 février au 

22 juillet 2019. Sur le terrain, l’installation des 

placettes a été effectuée suivant la méthode de 

3-4-5 propre au théorème de Pythagore pour 

déterminer l’angle droit. Dans chaque 

placette, les mesures des paramètres 

dendrométriques [diamètre à hauteur de 

poitrine (DHP), la hauteur totale de l’arbre, et 

la distance entre deux arbres, selon la méthode 

du plus proche individu ont été prises pour 

tous les individus dont la circonférence est 

supérieure ou égale à 10 cm. Les sujets de 

circonférence inférieure à 10 cm ont été 

comptés et considérés comme faisant partie de 

la régénération.  

L’identification des espèces a été 

effectuée sur le terrain. Les ligneux non 

identifiés sur place ont fait l’objet de 

prélèvement d’échantillons pour une 

identification ultérieure au laboratoire à l’aide 

de « Flore du Sénégal » de Berhaut (1967) et 

de certains ouvrages.  

Traitement et analyses des données  

Les données obtenues ont été traitées à 

l’aide du tableur Excel qui a servi au 

classement des données numériques et à 

l’élaboration des tableaux et graphiques. La 

liste floristique des espèces a été dressée puis 

analysée, pour chaque espèce, en calculant la 

fréquence, l’importance écologique, le type 

biologique et phytogéographique, avant de 

procéder à l’analyse de diversité du 

peuplement et des paramètres structuraux. 

La notion de fréquence est définie par 

Gaussen (1963) et Gounot (1969) comme le 

rapport entre le nombre de relevés dans 

lesquels l’espèce est représentée et le nombre 

total de relevés. Elle renseigne sur la 

distribution d’une espèce dans un peuplement. 

Elle peut être en valeur absolue ou relative, 

par la formule suivante (Roberts-Pichette et 

Gillespie, 2002 cités par Ngom, 2013) :  

F = (Nri/Nr) × 100 

F = Fréquence de présence exprimée en 

pourcentage (%), Nri = nombre de relevés où 

l’on retrouve l’espèce i et Nr = nombre total 

de relevés.  

L’importance écologique ou Indice de 

Valeur d’Importance (IVI), définie par Curtis 

et Mc-Intosh (1950) est une expression 

synthétique et quantifiée de l’importance 
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d’une espèce dans un peuplement. Elle est 

déterminée par la relation suivante : 

IVI = (Densité relative + Dominance relative 

+ Fréquence relative)/3 

Densité relative = (Nombre d’individus de 

l’espèce par ha/densité totale des espèces) × 

100 

Dominance relative = (Surface terrière totale 

de l’espèce/Surface terrière totale des 

espèces) × 100 

Fréquence relative = (Fréquence d’une 

espèce/somme des fréquences des espèces) × 

100 

Les types biologiques et les affinités 

phytogéographiques des espèces ont été 

déterminés en termes de présence, 

d’abondance et de dominance. Les types 

biologiques désignent l’ensemble des 

particularités morphologiques qui jouent un 

rôle dans la résistance aux conditions 

défavorables et à la localisation des espèces 

végétales (Melon, 2015). Les types 

biologiques (TB) utilisés ici sont ceux définis 

par Raunkiaer (1934) et adaptés pour l’étude 

des formations végétales tropicales par 

plusieurs auteurs (Mbayngone et al., 2008b ; 

Faye, 2010). Pour la strate ligneuse, il s’agit 

essentiellement de phanérophytes qui ont été 

subdivisés en :  

• nanophanérophyte (nph) : arbuste de 0,5 à 

2 m de hauteur) ;  

• microphanérophyte (mph) : arbuste de 2 à 

8 m de hauteur) ;  

• mésophanérophyte (Mph) : arbre moyen 

de 8 à 30 m de hauteur) ;  

• et mégaphanérophyte (MPh) : grand arbre 

de plus de 30 m de hauteur).  

Les affinités phytogéographiques ont 

été définies en référence à celles établies par 

White (1986), utilisées par plusieurs auteurs 

pour les phytochories africaines 

(Sinsin, 1993 ; Faye, 2010). Il s’agit des 

espèces à large distribution, Afro-américaines 

(Aa), Pantropicales (Pan) et Paléotropicales 

(Pal) ; des espèces pluri-régionales africaines 

regroupant : Soudano-guinéennes (Sg), Afro-

tropicales (At), Afro-malgaches (Am), 

Soudano-zambésiennes (Sz), plurirégionales 

africaines (Pa) et Guinéo-congolaises (Gc) et 

enfin des espèces, à élément de base 

soudanien, distribuées dans le centre régional 

d’endémisme soudanien.  

L’analyse de la diversité a été effectuée 

par le calcul des indices de Shannon-Weaver, 

d’équitabilité de Pielou et de Simpson. 

L’indice de Shannon (1949) permet 

d’exprimer la diversité en prenant en compte 

le nombre d’espèces et l’abondance des 

individus au sein de chaque espèce. L’indice 

Shannon varie de 0 à log2S, soit 4,5 bits pour 

une communauté assez riche (Frontier et Pich-

Viale, 1995). H est minimal (égal à 0) si tous 

les individus du peuplement appartiennent à 

une seule et même espèce ;  

• H ˂ 2,5 = diversité faible ;  

• 2,5 ≤ H ˂ 4 = diversité moyenne ;  

• H ≥ 4 = diversité élevée.  

Il est maximum quand chaque individu 

représente une espèce distincte (Legendre et 

Legendre, 1984). Son calcul est basé sur la 

relation suivante : 

H’ = -Σpi × log2 pi 

Pi = ni/N = nombre d’individus /espèces par 

strate  

La régularité de la distribution ou 

équitabilité de Piélou (1966) : elle permet de 

mesurer la répartition des individus au sein 

des espèces indépendamment de la richesse 

spécifique. En effet plus les fréquences des 

espèces sont équitablement réparties, plus la 

diversité est élevée (Diédhiou, 2018). L’indice 

d’équitabilité de Piélou se calcule par la 

formule suivante : 

E = H’/H max ;  

H = indice de diversité de Shannon ;  

H max = indice de diversité maximale.  

Où E < 0,6 = faible ; 0,6 ≤ E ≤ 0,7 = 

moyen ; E ≥ 0,8 = élevé. (Garba et al. 2017).  

L’indice de Simpson, 1949 (D) : 

représente la probabilité que deux individus 

tirés au hasard dans une population infinie 

appartiennent à la même espèce 

(Simpson, 1949). Le maximum de diversité 

pour cet indice est représenté par la valeur 1 et 
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le minimum de diversité par la valeur 0. Il se 

calcule par la formule suivante : 

D’ = 1-  

Ni = nombre d’individus dans l’espèce i ;  

N = nombre total d’individus  

Dans le but de l’établissement de la 

structure des peuplements ligneux, les 

paramètres suivants ont été calculés. 

La densité observée ou densité réelle 

qui est obtenue par le rapport de l’effectif total 

des individus dans l’échantillon (N) par la 

surface échantillonnée (S). 

Dobs = N/S 

Le diamètre moyen (Dg) exprimé en 

cm est calculé selon la formule de Bonou et 

al. (2009).  

Dg =  

n = nombre total d’arbres rencontrés dans la 

placette ;  

di = diamètre de l’espèce i (cm). 

La hauteur moyenne de Lorey (HL) 

exprimée en mètre (m) est la hauteur moyenne 

des individus pondérée à leur surface terrière :  

HL =  avec gi =  di2 

(Rondeux 1999).  

La surface terrière ou recouvrement 

basal qui désigne la surface de l’arbre évaluée 

à 1,3m. Elle est exprimée en mètre carré par 

hectare (m2ha-1) et est obtenue à partir de la 

formule suivante : St =        

St = surface terrière ; d = diamètre à hauteur 

de poitrine ; SE = surface de l’échantillon en 

ha. 

L’estimation de la biomasse est la base 

des calculs de carbone. Les quantités de 

biomasse aérienne des différents individus ont 

été déterminées en utilisant le modèle 

pantropical régression de Chave et al. (2005). 

L’expression mathématique de ce modèle est 

la suivante : 𝐵𝐴 =ρ x exp (−0,667 +1,784 

ln(dbh) + 0,207(ln(dbh))2− 0,0281 (ln(dbh))3 

BA étant la Biomasse aérienne sèche ;  

ρ la densité de bois sec en g/cm3 ; 

et dbh le diamètre à hauteur de poitrine en cm. 

Les densités spécifiques des différentes 

espèces échantillonnées ont été recueillies 

dans la base de données de Global Wood 

density database (Zane et al., 2009). Pour les 

espèces dont la densité du bois n’est pas 

connue, la valeur de densité par défaut 

(0,58g/cm3 pour les forêts tropicales 

d’Afrique), recommandée par Reyes et 

al. (1992) et utilisée par Vroh et al. (2015) a 

été choisie. Cependant, ce modèle ne prenant 

pas en compte les palmiers pour l’estimation 

de leur biomasse, le modèle proposé par 

Brown et al. (1997) a été utilisé. L’expression 

mathématique de ce dernier est la suivante :   

BAi (Kg) = Exp(-2,134+2,530×ln(DHPi)) 

La biomasse hypogée a été déduite de 

la biomasse aérienne par l’utilisation du 

modèle de Cairn et al. (1997) :  

BGB = exp [-1,0587 + 0,8836 × In (AGB)] 

BGB = Below Ground Biomass 

AGB = Above Ground Biomass   

ln = logarithme népérien. 

La biomasse issue de ces équations a 

été convertie en carbone en utilisant la 

fraction de conversion de 0,5 conformément 

aux recommandations du GIEC (2006). 

Concernant le stock de CO2, il est 

reconnu que la masse moléculaire du carbone 

est de 12 et celle du dioxygène est de 16 d’où 

une masse moléculaire du CO2 égale à 44. 

Ainsi, le rapport du carbone (C) au dioxygène 

(O2) est de 3,67 (Kombate et al., 2019). Le 

stock de CO2 atmosphérique équivalent est 

alors estimé en multipliant le stock de carbone 

issue de la biomasse par 3,67.  

La valeur économique du carbone 

séquestré et stocké dans les arbres désigne ici 

leur prix de vente sur le marché du carbone.  

Pour l’obtenir, les tonnes d’équivalent C02 ont 

été multipliées par le prix moyen de vente en 

crédit carbone d’une tonne de CO2 dont la 

valeur monétaire considérée par  Chenost et 

al. (2010) a été prise en compte dans cette 

étude pour une somme de : 7,6 €.téqCO2
-1, 

soit 4940 F CFA ou 11,13 dollars canadiens/ 

téqCO2
-1. 
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Figure 1 : Localisation de la zone d’étude et distribution des relevés sur l’écosystème de mangrove. 

  

 

Tableau 1 : Récapitulation du plan de sondage. 

 

Formatio

n végétale 

Surface 

(ha) 

Volume 

moyen 

(m3) 

Variance 

moyenne 

Ecart 

type 

CV 

(%) 

Erreur 

considér

ée 

Nbre de 

placettes 

Nbre de 

placettes 

détaillés 

Mangrove 5324 1,8 0,9 0,9 53 20 54 54 
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RESULTATS  

Composition floristique  

Les résultats des inventaires 

floristiques ont révélé l’existence de 4 espèces 

appartement à 3 genres et 3 familles. La 

famille la mieux représentée est celle des 

Rhizophoraceae avec deux espèces. Les deux 

autres familles sont chacune représentée par 

une seule espèce. Le même constat est 

également observé pour les genres. Du point 

de vue spécifique, l’espèce la plus fréquente 

est Rhizophora mangle (50%), suivie de 

Rhizophora racemosa (32,4%), puis 

d’Avicennia africana (16,2%) et enfin de 

Conocarpus erectus (1,5%) (Tableau 2).  

 

Indice de valeur d’importance écologique 

(IVI) 

En termes d’IVI, Rhizophora racemosa 

a le taux le plus important (47,2%) en raison 

principalement de sa dominance, suivi de 

Rhizophora mangle (42,9%) qui enregistre les 

fréquences et les densités les plus 

représentatives car étant plus abondante, puis 

d’Avicennia africana (8,7%) et de 

Conocarpus erectus qui enregistre le taux le 

plus faible (1,2%) (Tableau 3).  

 

Types biologiques et phytogéographiques 

Les types biologiques exclusivement 

concernés ici par les phanérophytes, ont 

montré une prédominance des 

microphanérophytes, tant en nombre d’espèce 

qu’en abondance d’individus avec 

respectivement des taux de 75% et 62%. Les 

mésophanérophytes viennent ensuite avec 

respectivement des taux de 25% et de 38% 

(Tableau 4).  

Concernant les types 

phytogéographiques des espèces, ils sont 

totalement de chorologie Afro-américaine 

(Tableau 4).  

 

Diversité  

Les valeurs des indices de diversité 

obtenues du peuplement sont de 1,14 bits pour 

l’indice de Shannon, de 0,57 bits pour l’indice 

d’équitabilité de Pielou et de 0,51 bits pour 

l’indice de Simpson (Tableau 5). 

Paramètres structuraux et stock en carbone 

du peuplement 

Les résultats des paramètres 

dendrométriques du peuplement révèlent une 

densité réelle moyenne de 2219,3 

individus/ha. Le diamètre, critère important 

d’appréciation des caractéristiques d’un 

peuplement, est en moyenne de 5,5 cm, quant 

à la hauteur une moyenne de 6,6m est 

obtenue. Concernant la surface terrière, elle 

est en moyenne de 5,6 m2/ha.  Les valeurs de 

biomasse obtenues de ce peuplement sont en 

moyenne de 49,4 TMS.ha-1 dont 40,3  

TMS.ha-1 pour la biomasse aérienne et 9,1 

TMS.ha-1 pour la biomasse souterraine. En 

termes de carbone, cette quantité de biomasse 

correspond à un stock moyen de 24,7 TC.ha-1 

dont 20,1 TC.ha-1 pour la strate épigée et 

4,6 TC.ha-1 pour la strate hypogée (Tableau 

6).  

 

Répartition du carbone en fonction des 

espèces et des familles 

En fonction des espèces Rhizophora 

racemosa enregistre le plus important taux en 

carbone séquestré (66,6%), suivie par ordre 

décroissant de : Rhizophora mangle (32,1%), 

Avicennia africana (1,3%) et Conocarpus 

erectus (0,02%) (Figure 2). 

Concernant la répartition du carbone en 

fonction des familles, les Rhizophoraceae, à 

elles seules renferment 98,7% des stocks en 

carbone du peuplement. Pour les autres 

familles, des taux de 1,3% et de 0,02% sont 

obtenus respectivement pour les Verbernaceae 

et les Combretaceae (Figure 3). 

 

Répartition du carbone en fonction des 

classes de diamètre  

Les résultats de la Figure 4a ci-dessous 

donnent un aperçu global de la structure en 

diamètre du peuplement. L’analyse montre 

une concentration des individus dans les 

jeunes sujets dont 63,5% dans la classe de 

diamètre ]3-5 cm [et 31,5% dans celle de ]5-

10 cm[, soit près de 95% de l’ensemble des 

individus du peuplement. La surimposition à 

cette structure de la courbe polynomiale 

d’ordre six donne une allure en forme de « J 
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renversé » qui est caractéristique d’un 

peuplement marqué une prédominance des 

individus jeunes ou de faible diamètre. 

L’analyse de la distribution du carbone dans 

ces différentes classes de diamètre a permis de 

voir que l’essentiel du carbone se trouve chez 

les individus jeunes de diamètre inférieur à 

10cm qui regroupent 68,7% du stock en 

carbone avec pour classe modale la classe de 

diamètre ]5-10 cm[, (Figure 4). 

 

Corrélation entre le stock de carbone et 

certains paramètres dendrométriques  

Pour connaître le rapport entre le stock 

de carbone, la richesse spécifique et certains 

paramètres dendrométriques tels que la 

surface terrière, la densité réelle et 

l’abondance en individus, des tests de 

corrélation ont été effectués en fonction des 

placettes (Figure 5). A ce propos, une 

corrélation positive (R= 0,98) proche de 1 est 

observée entre le stock de carbone et la 

surface terrière. Pour les autres paramètres, les 

corrélations obtenues pour les rapports : stock 

de carbone - densité réelle (R= 0,32), stock de 

carbone – abondance et stock de carbone – 

richesse spécifique (R= 0,38) restent faibles, 

voire insignifiants car proches de zéro (Figure 

5). 

 

La valeur économique du carbone  

La Valeur écologique moyenne du 

stock de carbone obtenue du peuplement (24,7 

90,7 tCO2.ha-1, soit 90,7 tCO2.ha-1) est estimée 

à 447.806,6 F.CFA/ha, soit 688,9 €/tCO2/ha, 

pour une équivalence en prix moyen de vente 

en crédit carbone de 7,6 €/TCO2. 

L’extrapolation de cette valeur sur la 

superficie totale de la mangrove (5324ha) 

donne un montant global de 2. 

384.119.463 F.CFA, soit 3.667.876,1 € 

(Tableau7).

  

 

 

Tableau 2 : Liste des espèces recensées avec leur fréquence et leurs types biologique et 

phytogéographique. 

 

Famille Genre Espèces T. Ph T. B FR % 

Rhizophoraceae Rhizophora 
Rhizophora mangle Aa McPh 50 

Rhizophora racemosa Aa MsPh 32,4 

Verbenaceae Avicennia Avicennia africana Aa McPh 16,2 

Combretaceae Conocarpus Conocarpus erectus Aa McPh 1,47 

McPh (Microphanérophytes) ; MsPh (Mésophanérophytes) ; Aa (Afro-américaine) ; Fr (Fréquence) ;  

T.Ph (Types Phytogéographique) ; T.B (Types Biologiques) 

 

Tableau 3 : Indice de valeur d’importance écologique. 

 

Espèce FR % Densité % Dominance % IVI % 

Rhizophora mangle 50,0 45,0 33,8 42,9 

Rhizophora racemoza 32,4 44,9 64,2 47,2 

Avicienna africana 16,2 8,0 2,0 8,7 

Conocarpus erctus 1,5 2,1 0,0 1,2 

Total 100 100 100 100 

Fr (Fréquence) ; IVI (Indice de Valeur d’Importance) 
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Tableau 4 : Types biologiques et phytogéographiques. 

 

Types biologiques 

Nombre 

d'espèces 

% 

Abondance en 

individus % 

Types 

phytogéographi

ques 

Nombre 

d'espèces 

% 

Abondance en 

individus % 

Distribution 

Phanéro

phytes 

Microphanérop

hytes (McPh) 
75 62 

ELD 

Pal _ _ 

Mésophanéroph

ytes (MsPh) 
25 38,02 Pan _ _ 

Nanophanéroph

ytes (NnPh) 
_ _ Aa 100 100 

Total 100 100 Total 100 100 

 ELD (Elément à large distribution) ; Pal (Paléotropicale) ; Pan (Pantropicale) ; Aa (Afro-américaine)  

 

Tableau 5 : Indice de diversité spécifique. 

 

        Indices de diversité Valeur 

I. Shannon 1,14 

E. Pielou 0,57 

I. Simpson 0,51 

 

Tableau 6 : Paramètres dendrométriques et stock en carbone du peuplement. 

 

Paramètre dendrométrique et stock de carbone du peuplement 
Valeur 

moyenne 

Densité réelle moyenne (individus/ha)  2219,3 

Diamètre moyen (cm)  5,5 

Surface terrière moyenne (m2/ha)  5,6 

Hauteur moyenne  6,6 

Biomasse moyenne (TMS.ha-1) 

AGB 40,3 

BGB 9,1 

Total 49,4 

Stock de carbone moyen (TC.ha-1) 

AGB 20,1 

BGB 4,6 

Total 24,7 

AGB: Above Ground Biomass ; BGB : Below Ground Biomass  
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Figure 2 : Stock de carbone en fonction des espèces et leur pourcentage. 

 

 

 
 

Figure 3 : Stock de carbone en fonction des familles et leur pourcentage. 
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Figure 4 : A) Répartition des individus en classe de diamètre ; B) Répartition du stock de carbone 

par classe de diamètre. 

 

  

  
Figure 5 : corrélation entre le stock de carbone, la richesse spécifique (E) et les paramètres de 

surface terrière (C), de densité (D) et l’abondance (F). 
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Tableau 7 : Valeur économique du stock de carbone piégé dans le peuplement ligneux de la 

mangrove. 

 

Biotope 
Super

ficie 

Stock de 

carbone 

(TC/ha) 

Equivalent en 

TCO2.ha-1 

Total 

TC02 

Valeur 

économique  

(€/CO2/ha) 

Valeur 

économique 

(CFA/CO2/ha) 

Valeur 

économique Total 

(CFA) 

Mangrove 5.324 24,7 90,7 482.615,3 688,9 447.806,06 2.384.119.463 

 

 

 

DISCUSSION 

Les inventaires floristiques effectués 

dans la mangrove de la zone d’étude ont 

confirmé l’existence de 4 espèces appartement 

à 3 familles. Cette composition floristique 

reste inférieure à celle du nombre d’espèces 

obtenue par plusieurs auteurs (Ndour, 2005 ; 

Andrieu, 2008) dans l’estuaire du Saloum. En 

effet, mis à part les 4 espèces inventoriées, cet 

ensemble écosystémique de la zone d’étude 

renferme également d’autres espèces telles 

que : Rhizophora harionnii et Laguncularia 

racemosa qui appartiennent respectivement 

aux Rhizophoraceae et Combretaceae. Ces 

espèces recensées forment en fonction des 

conditions hydrodynamiques et des 

caractéristiques anatomiques et 

physiologiques propres aux diaspores de 

chaque espèce, des peuplements quasi-

spécifiques, parallèles à la côte en allant des 

cours d’eau vers la terre ferme, avec des zones 

de rencontre notamment entre Rhizophora 

racemoza et Rhizophora mangle et entre cette 

dernière et Avicennia africana. Toutefois, 

malgré, ces caractéristiques, Rhizophora 

mangle, demeure l’espèce la plus fréquente et 

la plus abondante. Ce constat a aussi été fait 

dans la zone par Ndour (2005) qui note 

également sa prédominance dans d’autres 

espaces du pays telles que : Jaol, Fadiouth et 

le long du fleuve Casamance. Cette situation, 

eu égard à la répartition des placettes 

d’inventaire, pourrait s’expliquer par 

l’importance de son aire de répartition par 

rapport aux autres espèces telles que 

Rhizophora racemosa qui se confine aux 

abords des cours d’eau ou d’Avicennia 

africana qui se situe en arrière-plan. Elle 

pourrait aussi s’expliquer par leur propagule 

qui se fixe facilement sur la vase en marée 

basse et lorsqu’elle ne se fixe pas, en marée 

haute leur flottaison les amène à se répandre 

vers d’autres vasières, favorables ou non à 

leur développement, ce qui stimule leur 

développement. C’est seulement, en termes de 

dominance, du fait des caractéristiques 

génétiques différentes que Rhizophora 

racemosa est le plus important, d’où sa 

prédominance en indice d’importance 

écologique. Néanmoins, c’est le genre 

Rhizophora associé à Avicennia qui 

constituent le peuplement ligneux le plus 

caractéristique de la mangrove de la zone 

d’étude.  

L’appréciation de la proportion des 

types biologiques montre l’importance des 

microphanérophytes, ce qui est caractéristique 

d’un peuplement à dominante arbustive 

(Mahamane et al., 2007). L’analyse 

phytogéographique des espèces qui sont 

d’affinité afro-américaine montre, quant à 

elle, leur appartenance à la mangrove 

occidentale qui se développe sur les littoraux 

Est et Ouest de l’Atlantique et le littoral Est 

Américain du Pacifique. Les mangroves de cet 

ensemble, contrairement à celles orientales, 

sont caractérisées par une pauvreté floristique, 

ce qui se traduit ici par les faibles indices de 

diversité spécifique obtenus. En effet, les 

mangroves indo-pacifiques comptent plus 

d’une soixantaine d’espèces dont les neuf sont 

présents en Afrique de l’Est alors que, les 

mangroves occidentales (de l’Amérique et 

d’Afrique) ne comptent que dix espèces dont 

six en Afrique de l’Ouest. Cette forte diversité 

des premières pourrait s’expliquer selon 

Boaden et Seed (1996 in Andrieu, 2008), par 

la possibilité de spéciation rendue possible 
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grâce aux nombreuses îles du domaine 

indopacifique. Cependant, pour Tomlinson 

(1986 in Andrieu, 2008), cela relèverait plutôt 

de l’importance des facteurs écologiques. En 

effet, en prenant, l’exemple de la côte Ouest 

Australienne, il met en évidence l’aspect selon 

laquelle, l’ensemble des zones où les 

conditions écologiques sont contraignantes, 

comme les mangroves des régions plus froides 

ou plus arides, sont celles qui connaissent des 

cortèges floristiques les plus restreints.  

Les paramètres dendrométriques du 

peuplement donnent pour la densité une 

valeur moyenne de 2219,3 individus/ha. Cette 

densité se trouve dans l’intervalle de densité 

allant de 1500 à 3600 tiges à l’hectare, 

obtenue par Ndour (2005) dans l’estuaire du 

Saloum. Malgré, cette forte densité, en raison 

du caractère arbustif de la végétation qui se 

perçoit surtout au niveau du diamètre moyen 

obtenue (5,5cm), la surface terrière moyenne 

obtenue (5,6m2.ha-1) reste semblable, d’après 

les critères d’appréciation de Plat J. et 

François D., (2007) à celle des forêts peu 

denses. Elle est aussi inférieure, à la valeur 

trouvée en Guinée dans l’estuaire de Rio 

Nuñez (22m2.ha-1) par Bertrand F., (1993 in 

Leciak, 2006). Cette situation serait 

probablement liée à la décroissance 

latitudinale de la productivité et donc du 

climat dont le bilan hydrique est déficitaire au 

Nord et excédentaire au sud. Le stock de 

carbone moyen piégé dans ce peuplement 

(24,7 TC.ha-1) reste supérieur à ceux de 

certains écosystèmes terrestres dont ceux de la 

savane arbustive (19,14 TC.ha-1) de la forêt 

classée de Patako (Sambou S. 2017) et des 

savanes arbustives et/ou arborées des forêts 

classées de Bala, Ouli et Wélor dont les stocks 

vont de 4 à 20,3 TC.ha-1 (Mbow, 2009), d’où 

leur importance dans les stratégies de lutte 

contre le réchauffement le climatique.  

Cependant, il est moins important par rapport 

à la valeur moyenne de carbone de 

(31,2 TC.ha-1), estimée par Woomer et al. 

(2004) sur les mangroves du Sénégal. Il est 

aussi inférieur à la valeur moyenne de carbone 

obtenue (185 TC.ha-1) par Ajonina et al. 

(2014) dans l’estuaire ouest de Ghana ainsi 

que de celle observée en Inde (74,18 TC.ha-1) 

par Agarwal et al. (2017) dans Lothian Wild 

life sanctuary of indian Sundarbans. Ces 

différences, au-delà du gradient latitudinal et 

des pressions anthropiques pourrait par 

ailleurs s’expliquer dans la zone par d’autres 

facteurs tels que les fortes aridités et salinités 

des sols qui peuvent être à l’origine des 

faibles performances.  En effet, Tazo Fopi 

(2021), dans son étude sur la régénération de 

la mangrove de l’estuaire du Cameroun, a 

noté l’existence de corrélation positive entre 

le pH du sol et les paramètres 

dendrométriques, rejoignant ainsi l’hypothèse 

de Boyer (1970) selon laquelle la forte acidité 

limite l’activité des bactéries qui minéralise la 

matière organique. Inversement, des pH 

élevés ou basiques accélèrent celle-ci et il 

s’ensuit la libération de l’azote disponible 

pour les plants. C’est dans cette même optique 

que Ndour (2013) indiquait l’influence de 

l’abondance de certains éléments chimiques 

du sol sur le bon ou mauvais développement 

végétatif chez les palétuviers. 

Au sein du peuplement, le potentiel en 

carbone est détenu à plus des deux-tiers 

(66,6%) par Rhizophora racemosa, en raison 

certainement de sa dominance. En effet, 

plusieurs auteurs ont montré l’importance de 

la densité du bois et des grands arbres sur 

dominance en carbone d’une espèce ou d’un 

peuplement par rapport à d’autres avec des 

arbres de dimension et de densité de bois 

moindres (Chave et al., 2005 ; Mbow, 2009 ; 

Ouedraogo et al., 2019). Au niveau des 

familles aussi, les Rhizophoraceae 

enregistrent 98,7% du potentiel en carbone, 

car ; ayant les espèces les plus abondantes et 

dominantes.  

La distribution des individus de ce 

peuplement en classe de diamètre, donne une 

structure en en forme de « L ou J renversé » 

caractéristique d’un peuplement jeune et 

stable avec un fort potentiel de régénération. 

En effet, le pourcentage élevé des individus de 

petit diamètre assure l’avenir du peuplement, 

tandis que les individus de gros diamètre 

résultent de la sélection naturelle et sont des 

semenciers qui assurent la pérennité du 
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peuplement (Abdourhamane et al., 2013). Par 

contre, cette distribution pourrait cacher selon 

Sambou (2004), un processus de dégradation 

qui affecte la population de certaines espèces 

notamment, celle à fort usage socio-

économique. Pour le cas de la mangrove de la 

zone d’étude, la faible proportion des 

individus de grand diamètre est révélatrice des 

nombreuses pressions anthropiques que cette 

végétation subit (exploitations de bois 

d’œuvre, de bois de service, de bois énergie, 

etc.). La répartition du carbone au sein de 

cette structure, montre sa concentration sur les 

jeunes individus de diamètre ˂ 10 cm qui 

renferme 68,7% du stock de carbone. Cet 

aspect est révélateur de la variation du 

carbone en fonction de l’abondance mais 

également de la dominance car ; la classe de 

Diamètre de ] 5-10 cm[ bien que représentant 

31% des individus par rapport à la classe de 

Diamètre de ] 3-5 cm [ qui est la plus 

abondante avec 64% des individus, demeure 

la classe modale en termes de concentration 

en stock de carbone. Ce rapport entre le 

carbone et la taille des individus est bien 

illustré par la corrélation obtenue entre le 

stock en carbone et la surface terrière, qui 

dépend ici, d’après les résultats, à 98% de ce 

dernier.  Cependant, il n’existe pas, en 

fonction des placettes, de relation directe entre 

le stock de carbone, la richesse spécifique et 

les paramètres relatifs à la densité et 

l’abondance en individus. En effet, une bonne 

richesse spécifique tout comme une 

abondance en individus ne veut pas forcément 

dire un stock important en carbone ; tout 

dépend de la densité en bois des espèces et de 

leur abondance et dominance.  

La conversion économique de ce 

potentiel en carbone, telle que préconisée par 

le marché carbone dans le cadre des 

mécanismes REDD+ pour un prix moyen de 

7,6 €/T eq CO2, a donné une valeur 

écologique moyenne de 447.806,06 F CFA, 

soit environ 688,9 € à l’hectare. Son 

extrapolation à l’échelle de la superficie totale 

de la mangrove de l’arrondissement donne 

une somme globale de 2.384.119.463 F.CFA 

soit 3.667.876,1 €. La valorisation monétaire 

de ce service écosystémique de la mangrove 

grâce au marché des droits d’émission 

pourrait se traduire à terme par le 

développement d’activité économique autour 

de cette fonction. Cela pourrait être une 

source de revenus supplémentaires pour la 

population qui dépend principalement de 

l’agriculture sous pluie et de la pêche pour 

leur survie quotidienne. Elle pourrait aussi 

servir de source de motivation aux activités de 

conservation de la mangrove ou encore être 

utilisée comme source de financement des 

activités allant dans le sens de la préservation 

de la biodiversité. C’est le cas par exemple 

des activités de surveillance de la mangrove 

contre les exploitations anarchiques ou celle 

du renforcement de son potentiel par les 

activités de reboisement ou encore celle liée 

au développement d’alternative à l’activité de 

collecte d’huitres sur les racines des arbres par 

le développement de l’ostréiculture ou de 

celle de l’exploitation du bois pour la 

fabrication de foyers améliorés. En effet, les 

travaux effectués par la FAO (2014) ont 

montré la contribution des activités de 

reboisement à la séquestration du carbone 

atmosphérique avec 18,4 TCO2/ha et 

31,5 TCO2/ha respectivement des plantations 

d’Avicennia africana et de Rhizophora spp., à 

Joal et de 14,9 TCO2/ha et 34,7 TCO2/ha 

respectivement de celles d’Avicennia africana 

et Rhizophora spp., à Djirnda. Or, toutes ces 

activités de maintien ou de renforcement des 

services écosystémiques de la mangrove 

nécessitent des dépenses. C’est dans ce sens 

que les bénéfices obtenus dans le cadre des 

crédits carbones, pourraient être considérés 

comme des modes de compensation des 

dépenses et des efforts fournis dans le but 

d’éviter les dommages à la mangrove.  

 

Conclusion  

Cette étude évalue les potentialités de 

la mangrove locale dans la lutte contre le 

réchauffement climatique et sa valeur 

économique dans le cadre des crédits carbone. 

Au terme de ce travail les inventaires 

floristiques effectués ont révélé l’existence 

d’une flore caractérisée par une faible 
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diversité spécifique à dominante arbustive en 

raison de l’importance des 

microphanérophytes et de type chorologie 

afro-amércaine. Les paramètres 

dendrométriques mesurés ont montré, malgré 

l’importance de la forte densité, le caractère 

jeune du peuplement au vu du diamètre 

moyen (5,5 cm) et de la hauteur moyenne (6,6 

m) obtenus ; ce qui pourrait aussi être le fait 

des conditions pédoclimatiques difficiles, 

ainsi que la dépendance en bois de la 

population locale. Le stock moyen de carbone 

piégé dans ce peuplement (24,7 TC.ha-1) reste 

supérieur à celui de certaines formations de 

savane en terre ferme, notamment arbustive 

et/ou arbustive à arborée. Il s’avère donc 

impératif dans les stratégies nationales de lutte 

contre le changement climatique de 

promouvoir leur conservation et leur 

amélioration afin de maintenir leur puits de 

carbone.  De ce fait au vu de l’importance de 

leur stockage en carbone et de leur valeur 

économique (2.384.119.463 F CFA), cela 

pourrait faciliter l’accès au marché du carbone 

et constituer en retour une source de revenus 

supplémentaires pour la population locale.  
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